
• �Objectifs : 
	 - Réalisation d’un « cœur de ville » dans le cadre d’une ZAC dont l’EPAMSA sera le maître d’ouvrage, pour un programme compris entre 	
	 240 et 260 logements,
	 - Restructuration de l’îlot de la mairie, via la réalisation de logements diversifiés et d’un espace public.
• �Périmètres de la convention :
	 - Veille foncière active sur le secteur de la ZAC Cœur de ville - 0,24 ha
	 - Maîtrise foncière sur « l’îlot mairie » - 0,1 ha

• �Date de signature :en cours

• �Durée : 2 ans

• �Enveloppe financière : 2 M€

Convention d’action foncière pour la réalisation d’un projet urbain entre la commune, l’EPAMSA et l’EPFY

données clés*

4 135      habitants
37%          de logements locatifs sociaux

Commune de l’OIN Seine Aval
Communauté de communes des Portes de l’Ile-de-France
CDOR – 356 logements dont 15% à caractère social

* Sources :  INSEE 2011 - DDT78 - CG78

BONNIERES-SUR-SEINE

Périmètre de maîtrise foncière

Périmètre de veille foncière active

Périmètre de veille foncière

LÉGENDE

Périmètre de référentiel foncier


